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Interview de Baltazar, un pirate du net...

Aujourd'hui sous les verrous, voici l'interview de Baltazar pirate du net. 
 
 D'habitude les pirates n'ont pas de visage mais là Baltazar finissait par ne plus se cacher et a été arréter
condamné il est devenu désormais l'anti pirate. 
 
 
 Le 5 mars 2002
 
 Dany Dool : Baltazar pourquoi piratez-vous ? 
 
 Baltazar : Pour le fun bien sûr. Mais ce n'est pas seulement une question de fric ou de goût, c'est par
conviction. Conviction dans le fait que les pourris qui ammassent des sommes colossales transpirent pour
nous. ET QUE MIEUX ENCORE ? BOSSENT POUR NOUS. Personnelement, ne pas les enrichir, ça me fait
du bien aux mollets, ça m'aide à marcher. Là, je vous parle de ma dignité d'être humain, ce n'est pas rien. 
 Le piratage par lui même n'apporte pas grand-chose, c'est tout ce qu'il y a autour qui compte, la création d'une
communauté de gens comme nous. On n'est pas deux, mais dix ou mille, on est des centaines de millionsà
faire pareil. 
 C'est la plus la plus belle preuve qu'on est dans le vrai, le juste. Le problème est que notre monde est tordu à
la base. Il faut bien que les plus courageux le remettre sur le bon chemin. Ce ne sont pas quelques types qui
vont nous faire croire qu'on se trompe. Les vrais pirates, ce sont eux, car ils veulent empêcher la majorité de
vivre ! 
 
 
 Eux c'est qui ? 
 
 Baltazar : Les milliardaires qui tiennent les marchés des logiciels, du cinéma, de la musique. Ils se font du fric
sur notre dos. Si on les écoutait, il faudra bientôt payer celui qui nous fais rire. Moi, je pars d'un principe : le
bonheur, ça ne coûte rien. Les spectacles des comiques, je les télécharge gratuitement ! 
 Je crois qu'on oublie trop souvent que ce sont des êtres humains, même s'ils sont davantage des prétadeurs. 
 
 
 Mais ce que vous faites est illégal ! 
 
 Baltazar : Oui, mais ce qu'ils font eux, est parfaitement légal. 
 Quand une entreprise licencie des centaines de salariés, elle le fait sans se mettre hors la loi. Est-ce que c'est
pour autant juste ? Je ne le crois pas. Pirater n'est certes pas légal, mais juste. 
 On ne met pas en danger la vie de gens ou la sécurité d'un Etat, on regarde simplement un film a l'oeil. 
 Nous nous sommes des petits poissons les gros requins sont ailleurs, généralement libres riches et
intouchables ! car bien placés ! 
 
 
 Vous n'axagérez pas un peu ? 
 
 Baltazar : Ca dépend de quel côté on se place. Un logiciel hors de prix, c'est exagéré. Des pauvres qui ne
peuvent pas se payer le moindre loisir, c'est éxagéré. Un père qui n'a pas les moyens de payer un jeu à son
gamin, c'est exagéré. Moi, l'argent, je n'attends pas qu'il me tombe du ciel, je vis sans, mais intelligemment,
jamais j'irais braquer une banque ou un sac à main d'une personne agée celà c'est exagéré ! 
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 Comment expliquez-vous qu'autant de gens téléchargent incognito ? 
 
 Baltazar : C'est le monde d' aujourd'hui qui veut celà. La vie réelle est tellement difficile qu'on se colle au
virtuel. L' étape d'après, c'est de repasser du virtuel au réel. Le meilleur moyen d'y parvenir reste de pirater !
On part de rien et on se retrouve avec des CD bien concrets, des films, de la musique, ect... Pourquoi tant de
gens vous me demandez, c'est des échanges gratuit. 
 Ceux qui donnent rien peuvent tout avoir et vice-versa. C'est la vrai démocratie. Tout le monde est logé à la
même enseigne, quelles que soient ses ressources. 
 
 
 Aujourd'hui la loi punit les pirates. 
 Risque d'un an de prison et une amende de 15245 euros. ou plus suivant l'importance du délit. 
 
 Voir :  http://solutions.journaldunet.com
 
 Que vous soyez pour ou contre le piratage je n'ai fais là que de vous transmettre l'interview de Baltazar qui a
été jugé. J'ai attendu la fin de son jugement pour vous offrir cet article.
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